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Les domaines technologiques des projets lauréats : les tendances 2009
La progression des projets lauréats dans le domaine biotechnologies, pharmacie
et santé se poursuit  avec 32,7 % des projets. Le domaine Informatique, logiciel
et TIC, quant à lui, se maintient avec 30,4 % des projets de lauréats. En revanche,
on observe une baisse des projets du secteur de l’électronique et des
télécommunications qui chutent à 12,3 % après avoir atteint presque 23 % en 2007
et également des domaines plus traditionnels, notamment celui du génie des
procédés qui passe de 9 % à 4,7 % :

Une synergie toujours présente entre les incubateurs et le concours
65,5 % des projets lauréats sont (ou ont été) hébergés et accompagnés par un
incubateur public.

L’environnement durable, une externalité positive identifiée dans les projets lauréats
La dimension environnement durable est présente dans 44,4 % des projets lauréats.

L’accompagnement des lauréats, une action essentielle
Le ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche a mis en place un
dispositif d’accompagnement pratique, juridique et financier pour apporter aux lauréats
les meilleures chances de réussite :
■ la possibilité d’hébergement des lauréats ou de l’entreprise nouvellement créée

dans l’un des 30 incubateurs liés à la recherche publique, leur permettant de
bénéficier de ressources scientifiques et technologiques, de conseils et de
formations ;

■ l’organisation d’un Forum «1ers contacts» le jour même de la proclamation des
résultats : les lauréats peuvent y recevoir un premier niveau d’accompagnement
et une sensibilisation sur les points clefs pour la réussite de leur projet. Il leur
permet d’identifier les acteurs auxquels ils pourront faire appel tout au long de
leur projet. Sont organisés à leur intention des ateliers thématiques, ainsi que
des rendez-vous personnalisés sur des espaces de rencontres, avec des
partenaires acteurs du financement et de l’accompagnement de la création
d‘entreprises innovantes.
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Pharmacie, sciences du vivant & biotechnologies 32,7%

Mécanique & travail des métaux 8,8%

Informatique, logiciel & TIC 30,4%

Génie des procédés 4,7%

Electronique, signal & télécommunications 12,3%

Chimie & sciences des matériaux 11,1%
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Il offre une intégration dans le réseau des anciens lauréats pour bénéficier d’échanges
d’informations et de partages d’expériences, et un accès privilégié à des forums
et événements spécialisés dans le financement des jeunes entreprises innovantes.

Des formations spécifiques offertes, dans le cadre d’un partenariat avec la
fondation EM Lyon et Challenge + de l’Institut HEC Start-up, à un certain nombre de
lauréats dont les projets présentent un fort potentiel de croissance et qui méritent
un accompagnement particulier :
■ la Fondation EM Lyon propose ainsi à 30 lauréats du concours une formation à

la gestion des entreprises innovantes de 2 semaines, l’une en France et l’autre
au Babson College de Boston,

■ HEC Start-up offre 2 places gratuites pour sa formation-action "Challenge+" durant
26 jours répartis sur une année. Ce programme comporte des sessions de
diagnostic, des cours sur les fondamentaux du management appliqués à la création
d'entreprise innovante, et un suivi personnalisé.

Contacts nationaux

■ MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE
Direction générale pour la recherche et l’innovation
Marie-Christine RODES 
marie-christine.rodes@recherche.gouv.fr
www.enseignementsup-recherche.gouv.fr

■ OSEO

Véronique BENSEMHOUN
veronique.bensemhoun@oseo.fr

Nadine SAINT-YVES
nadine.saintyves@oseo.fr
www.oseo.fr


